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ont mis en place un programme d'actions pour 
améliorer les conditions d'habitat des ménages 
modestes dans le parc privé existant.  
Ces actions s'inscrivent dans le cadre de la politique 
locale de l'Habitat de la CCEL.  
La CCEL a signé une convention avec une association à 
but non lucratif et bénéficiant de l'agrément 
préfectoral "service social d'intérêt général", SOLIHA 
pour : 

donner gratuitement des conseils techniques et 
financiers

vous accompagner dans vos projets d'amélioration 
de votre logement

organiser des évènements sur le thème de 
l'amélioration de l'habitat

La CCEL participe à vos projets jusqu'à 30% du 
montant HT des travaux soit une aide maximum de  
2 500 €.  
 
Pour les projets énergétiques avec bouquet de 
travaux, une prime de 500 € s'ajoute pour les 
propriétaires occupants et de 1 000 € pour les 
propriétaires bailleurs. 

·aux propriétaires occupants sous condition de 
ressources
·aux propriétaires bailleurs sous condition de 
conventionnement des logements
·aux locataires sous condition de ressources 
uniquement pour des travaux d'adaptation pour les 
personnes âgées et/ou handicapées

Les travaux d'adaptation pour les personnes âgées 
et/ou handicapées.

Exemple : installation d'une douche, d'un monte escalier, ...

Les travaux permettant de traiter les situations 
d'insalubrité, de non décence, et d'inconfort dans le 
logement. À noter : les logements énergivores sont 
considérés comme inconfortables. 

Exemple : gros travaux de mises aux normes, ...

Les travaux permettant de lutter contre la précarité 
énergétique. 

Exemple : bouquet de travaux type isolation des parois vitrées, des 
parois opaques et ventilation, ...

Des aides de droit commun sont également cumulables 
avec les aides de la CCEL :

Aides de l’Etat (ANAH) :
Le programme Habiter Mieux : 
Pour les propriétaires occupants : Jusqu’à 50% du 
montant HT des travaux (sous condition de 
ressources et de travaux) soit une aide maximum 
de 15 000 €  + des primes pouvant atteindre au 
total 6 000€ maximum. 
Pour les propriétaires bailleurs : Jusqu’à 35% du 
montant HT des travaux (sous condition de travaux 
et de conventionnement du logement) + une prime 
de 1 500€ ou à 3 500 € (suivant affichage 
énergétique du logement) + une prime de 
réduction de loyer en secteur tendu.

MaPrimeRénov’ :  
primes plafonnées à 20 000 € par logement, sur 5 ans, 
pour des rénovations poste par poste (isolation, 
chauffage, ventilation,…), sous conditions.

Aides des Caisses de retraite : selon les règles de 
chaque régime. 


